
  

 

 

 

  

Le P’tit Curieux 
Volume 20 - No 3  

Mars 2026 
Cette année, Le P’tit Curieux fête son 20e anniversaire! 

Votre bulletin municipal 

EN MARS, C’EST LA  

RELÂCHE! 
Dans ce bulletin, retrouvez les nouvelles de votre municipalité 

(budget, règlements de taxation, etc.) et celles de vos organismes 

préférés!    

Photo de couverture et montage : Erika Faucher 
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Affiliée à : 

NATHALIE CLOUTIER 

Êtes-vous au courant? 

Notre véhicule de livraison est  
désormais #électrique !  

En participant à la « Cohorte livraison 

électrique » de @Familiprix et 
@Maillon Vert, nous contribuons à 

réduire notre empreinte sur 
l'environnement.  

  

Ainsi, nous éviterons chaque année 
l’émission de près de 2,1 tonnes de 

GES,  
soit autant que 54 allers-retours 

Montréal-Québec !  

Prêts à opter pour une livraison 
sobre en carbone?  

  

HEURES D’OUVERTURE 

9 H À 18 H 30   
9 H À 20 H  
9 H À 18 H 30  
10 H À 17 H 
FERMÉ 
FER 
DIMANCHE :  

4105, rue Principale Saint-Cyrille-de-Wendover 
Téléphone : 819 397-6066 Télécopieur : 819 397-6020 

LUNDI - MARDI - MERCREDI :   
JEUDI :  

VENDREDI :  
SAMEDI : 

DIMANCHE :  

SERVICES OFFERTS 

- Livraison gratuite  

  (détails en succursale) 
  

- Borne photo 
  

- Prise de photo passeport et 

identité 

- Casiers intelligents; situés dans 

le hall d’entrée de la clinique, 

nos casiers intelligents vous 

permettent de récupérer vos 

ordonnances selon votre 

horaire que notre succursale 

soit ouverte ou non! 

Surveillez nos concours sur Facebook 
  

Devenez membre de notre page Facebook. 
Voici l’adresse pour vous inscrire :  
www.facebook.com/familiprixnathaliecloutier  

http://www.facebook.com/familiprixnathaliecloutier
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Mot de la mairesse 

Déjà mars ; vivement le printemps ! 

Les dernières semaines ont été éprouvantes : un peu de neige chaque jour et un 

froid tenace ont eu raison de nos humeurs ; « tannés », nous espérons que la marmotte 

n’aura pas menti et que le printemps débute dans les plus brefs délais. 

Depuis le milieu de janvier, comme élus nous avons été très occupés :  il nous fallait, 

selon la Loi sur l’éthique et la déontologie en matière municipale, art 15, participer à une 

formation sur ce sujet de même que suivre la formation obligatoire sur le système 

municipal.  

L’adoption du budget a nécessité un travail sérieux: l’exercice est difficile pour un 

nouvel élu qui doit se familiariser avec les différents postes qui composent un budget ; le 

nôtre est conservateur et prudent ; l’augmentation de la taxe municipale est d’environ 2.5% 

; dû à une augmentation des taux d’intérêts, les résidents du développement de La Seigneurie  

La prochaine séance du conseil 

est 

Lundi 9 mars à 19h30  

Au 5250, 7e Rang (à l’église par la 

porte avant) 

Horaire régulier du bureau municipal: 

Du lundi au jeudi de 8h30 à 12h et 13h à 16h 

Calendrier des séances ordinaires 2026 
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verront leur taxe de secteur augmenter alors que celle du Domaine des Bouleaux aura baissé ; je vous invite à consulter le 

procès-verbal de l’assemblée extraordinaire du 29 janvier sur le site de la municipalité afin d’obtenir plus d’informations sur 

le sujet.  

Dans ce même procès-verbal, vous apprendrez entre autres, que nous aurons une nouvelle greffière - trésorière 

adjointe, que les élus membres du comité des Ressources Humaines réviseront les contrats de travail des employés, qu’enfin 

les travaux d’isolation et de ventilation du toit des bureaux municipaux seront effectués et ce, à un coût moindre que prévu 

et que la municipalité va de l’avant dans la poursuite du développement des « Sentiers phase II ». 

Offrir à tous les citoyens d’avoir accès à des infrastructures sportives est aussi une préoccupation des membres de 

votre Conseil toujours en tenant compte des dispositions financières de la population. 

La MRC travaille actuellement à la révision de son schéma d’aménagement ; même si elle en est à la phase 

consultation, vos élus sont présents et apporteront vos préoccupations. La densification de notre territoire est importante 

notamment dans notre périmètre urbain; j’y reviendrai dans un prochain billet. 

Je vous rappelle que je suis accessible : à la mairie comme sur le territoire. N’hésitez pas à venir me rencontrer, je 

suis toujours heureuse de vous accueillir dans mon bureau ou peu importe l’activité.  

Au plaisir,                 Diane Bourgeois, mairesse de Saint-Lucien ■ 

 

Im
ag

e 
de

 to
ha

m
in

a 
su

r F
re

ep
ik

 

CHANGEMENT D’HEURE 

Dans la nuit du 7 au 8 mars  

On avance d’une heure dimanche 

le 8 mars à 2h du matin. 
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PARLONS «PLAINTES» 
Chères citoyennes, chers citoyens, 

Inspirée par les bonnes pratiques du Centre d’assistance et d’accompagnement 

aux plaintes de la Mauricie–Centre-du-Québec, je voulais vous jaser d’un sujet parfois 

vu comme un “gros mot”… la plainte. Oui, je sais. Ce n’est pas le mot le plus joyeux du 

dictionnaire. Pourtant, dans notre municipalité, une plainte, c’est tout simplement votre 

façon de nous dire : « Allô la gang, y a un p’tit quelque chose qui cloche! » D’ailleurs, on 

pourrait très bien parler de signalement, un mot plus doux, plus zen, qui fait moins 

«drame municipal» et plus «collaboration citoyenne». Peu importe comment on l’appelle, 

l’important, c’est que vous nous parliez.  

C’EST QUOI, UNE PLAINTE? 

C’est votre moyen de nous dire : 

• qu’un lampadaire semble avoir décidé de prendre sa retraite; 

• qu’un nid-de-poule commence à ressembler à un nid d’autruche; 

 

Nadia Talbot 

Crédit photo: Erika Faucher 

Mot de la directrice générale, greffière-trésorière 

• qu’un service pourrait être amélioré; 

• ou même que vous avez une bonne idée à nous partager. 

Bref : une plainte, ce n’est pas un reproche… C’est un coup de main que vous nous donnez pour garder notre 
municipalité belle, efficace et agréable. 

COMMENT FAIRE UN SIGNALEMENT? 

Rien de compliqué — promis! 

1. Le formulaire de plainte est disponible sur notre site internet www.saint-lucien.ca, dans la section Services aux 
citoyens - Centre documentaire – formulaires ou directement au https://www.saint-lucien.ca/file-5383  

2. Vous préférez le papier? Passez au bureau municipal, on va vous accueillir avec le sourire et vous remettre ledit 
formulaire. 

3. Et si vous avez une question, téléphonez-nous! On aime ça, jaser. 

4. Attention à la section 4 du formulaire : c’est LA section qui nous dit concrètement ce qu'on doit faire pour 
corriger la situation. 
Plus c’est clair, plus on peut s’activer rapidement.  

CONFIDENTIALITÉ 

Et bien sûr, tout ça reste confidentiel. 
Vos signalements ne seront pas discutés autour de la machine à café, promis. 

EN RÉSUMÉ 

Vous êtes nos yeux sur le terrain. Sans vous, certains problèmes pourraient passer incognito. Avec vous, on peut intervenir 
rapidement, améliorer nos services et continuer de faire de notre municipalité un endroit où il fait bon vivre. Alors n’hésitez 
pas : plainte, signalement, suggestion, idée lumineuse… On veut vous entendre! 

Chaleureusement, 

 Nadia Talbot, directrice-générale et greffière-trésorière de Saint-Lucien ■ 
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                                                        REVENUS 2026 2025 2024 

REVENUS DE TAXATION    

Foncière générale     2 019 087 $  1 941 815 $  1 787 702 $  

Spéciale voirie et infra 182 679 $  161 900 $  149 255 $  

Secteur (Domaine du Rêve) 10 541 $  11 093 $  10 963 $  

Secteur (Domaine de la Seigneurie) 35 229 $  27 523 $  27 349 $  

Secteur (Domaine des Bouleaux) 42 260 $  51 163 $  42 837 $  

Spéciale- matières résiduelles résidentielles  164 342 $  132 171 $  142 999 $  

              - matières résiduelles saisonnières  19 796 $  7 625 $  18 468 $  

              - matières résiduelles fermes et commerces  16 808 $  19 717 $  15 587 $  

              - ordures bac supplémentaire 4 776 $  3 290 $  3 855 $  

              - mesurage des boues et vidange des boues 29 443 $  62 976 $   

              - voirie d'hiver- domaines privés 22 590 $  22 582 $  20 327 $  

              - police  224 512 $  211 026 $  191 490 $  

total 2 772 061 $  2 652 881 $  2 410 832 $  

TRANSFERTS & COMPENSATIONS    

tenant lieu taxes (4k) Sentier (150k) et autres 295 628 $  299 271 $  101 805 $  

 
   

PAVL(2 019 690$), subv. (34 248$) 2 053 938 $  5 367 416 $  2 356 380 $  

total 2 349 566 $  5 666 687 $  2 458 185 $  

AUTRES REVENUS ET AFFECTATION    

Droits (100k)  Intérêts (28.5k) autres revenus (226 690$)  213 562 $  113 239 $  111 308 $  

Surplus dispo RE (102 489) 102 489 $  27 600 $  67 500 $  

total 316 050 $  140 839 $  178 808 $  

    

RECETTES TOTALES 5 437 677 $  8 460 406 $  5 047 825 $  

    

                                                        DÉPENSES 2026 2025 2024 

ADMINISTRATION    

Conseil (Rémun., Form., Dépl.,Représentation) 107 238 $  101 620 $  90 484 $  

Application Loi ( Serv.juridique, cour munic.) 30 500 $  50 000 $  32 250 $  

Gest.fin.- Dépenses Fonctionnement  227 479 $  267 340 $  203 493 $  

Gest.fin.-Employés Administratifs (Rémun., Form., Dépl.,Représ.) 355 323 $  395 235 $  398 634 $  

Greffe (élection)  *Fonds prévu à cet effet 0 $  36 000 $   -    $  

Évaluation 89 725 $  86 191 $  82 672 $  

Autres- Q-P MRC 82 212 $  70 836 $  47 304 $  

total 892 477 $  1 007 222 $  854 837 $  

SÉCURITÉ PUBLIQUE    

Service de police 224 512 $  211 026 $  191 490 $  

Service Préventionniste 6 250 $  5 500 $  5 500 $  

Budget 
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Service incendie (quote-part) 113 069 $  250 245 $  150 000 $  

Entretien & Service incendie 0 $  3 500 $  25 000 $  

Sécurité civile+fourrière 13 668 $  11 268 $  9 866 $  

total 357 499 $  481 539 $  381 856 $  

TRANSPORT    

Voirie municipale-Entretien du réseau routier 187 873 $  269 888 $  95 000 $  

Voirie municipale-Garage et véhicule 49 615 $  57 600 $  51 752 $  

Voirie municipale-Employés Voirie (Rémun., Form., Dépl.,Représ.) 207 216 $  199 605 $  162 431 $  

Enlèvement neige 340 956 $  333 768 $  336 132 $  

Éclairage 10 000 $  17 200 $  6 200 $  

Circulation   24 250 $  59 250 $  25 000 $  

    

Transport adapté & Collectif 18 981 $  14 685 $  7 543 $  

total 838 891 $  951 996 $  684 058 $  

HYGIÈNE DU MILIEU    

Vidange et mesurage des boues 29 443 $  62 976 $   -    $  

Déchets domestiques 107 424 $  104 447 $  100 556 $  

Matières secondaires 27 904 $  20 692 $  85 772 $  

Matières organiques 70 394 $  74 896 $  54 960 $  

Autres (bacs, cours d'eau,castors) 7 843 $  10 793 $  7 718 $  

total 243 006 $  273 804 $  249 006 $  

    

SANTÉ & BIEN-ÊTRE                                              total 383 $  405 $  330 $  

AMÉNAGEMENT, URBANISME, DÉVELOPPEMENT    

Service d'urbanisme (5 000$), Logiciel, fourn.(2 260$), Association (500$) 7 760 $  32 154 $  3 530 $  

Employés Urbanisme (Rémun., Form., Dépl., Représ.) 84 724 $  76 780 $  67 314 $  

QP Développement Industriel + Autres 9 810 $  18 732 $  15 560 $  

total 102 293 $  127 666 $  86 404 $  

    

LOISIRS ET CULTURE    

Dép.Opér.(76 625$), QP Ville (95k) et autres                            total 183 638 $  227 043 $  131 337 $  

    

FRAIS DE FINANCEMENTS    

Intérêts et Loc. tracteur  223 575 $  214 271 $  180 225 $  

Affectations  Remb.Fonds Roul.,Excéd. Parc,Capital Règl. 230 653 $  844 783 $  196 972 $  

Financ.à Long Terme   (1 611 966 $)  (3 322 500 $) 

total (1 157 738 $) 1 059 054 $  (2 945 303 $) 

IMMOBILISATIONS    

Administration (génératrice et isolation). 98 000 $  24 000 $  34 300 $  

Transport -Équip(0$ ) 9eRgKi, Despins,Réserve 3 669 227 $  3 800 500 $  4 619 000 $  

Loisirs et Culture (sentier 195k et rénovation CC 12 177$) 210 000 $  207 177 $  952 000 $  

Amortissements 0 $  300 000 $   

total 3 977 227 $  4 331 677 $  5 605 300 $  

DÉPENSES TOTALES 5 437 677 $  8 460 407 $  5 047 825 $  
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Projets d'immobilisations 2026-2027-2028 2026 2027 2028 

Administratif         

Bâtiment Bureau municipal 22 000 $  22 000 $      

Bâtiment Centre Communautaire 12 500 $    12 500 $    

Transport         

Rechargement rue de la Réserve 56 000 $  56 000 $      

Lumières de rue 20 000 $    10 000 $  10 000 $  

Réfection du 9e rang de Kingsey 2 858 945 $  2 858 945 $      

Travaux d'asphaltage domaine Despins 754 282 $   754 282 $      

Réfection de la route des Rivières 3 000 000 $    3 000 000 $    

Réfection du 4e rang 3 000 000 $      3 000 000 $  

Municipalisation domaine Talbot 985 000 $      985 000 $  

Rouleau compacteur + trailer 48 500 $    48 500 $    

Camion électrique 100 000 $      100 000 $  

Génératrice 76 000 $  76 000 $      

Borne électrique 24 000 $    24 000 $    

Loisirs et culture         

Balançoires parc-école 15 000 $  15 000 $      

Sentiers Saint-Lucien (phase 2) 195 000 $  195 000 $      

Skatepark (phase 2) 90 000 $    90 000 $    

Resurfaçage du terrain de basket 25 000 $    25 000 $    

Coût total des immobilisations 10 527 945 $  3 222 945 $  3 210 000 $  4 095 000 $  

 

 
 

ARTICLE 1   
   

Le préambule fait partie intégrante du présent règlement.   
 

ARTICLE 2  
  

Taxe foncière générale  0.5132 $ / 100 $ d’évaluation  

Taxe spéciale - voirie  0.0284 $ / 100 $ d’évaluation  

Taxe spéciale - infrastructure  0.0203 $ / 100 $ d’évaluation  

Taxe du secteur Domaine du Rêve  270.28 $ / immeuble imposable  

Taxe du secteur Seigneurie  387.14 $ / immeuble imposable   

Taxe du secteur Domaine des Bouleaux  797.35 $ / immeuble imposable  

Taxe matières résiduelles    93.38 $ / logement saisonnier  

  93.38 $ / roulotte saisonnière  

186.75 $ / logement résidentiel   

Informations 

RÈGLEMENT DE TAXATION 
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373.50 $ / logement ferme et commerce  

Taxe d’ordure bac supplémentaire  154.07 $ / unité supplémentaire  

Autocollant (donnant un droit de collecte de 
déchets)  

154.07 $ / unité  

Taxe mesurage des boues  29,77 $ / visite  

Frais – visite supplémentaire pour mesurage des 
boues   

29.77 $ / visite supplémentaire  

Taxe de vidange des boues  Refacturation établie selon le coût réel  

Frais de visite supplémentaire pour une vidange 
des boues  

Taux établi selon coût réel + frais 
d’administration 15 % / visite supplémentaire  

Taxe entretien des chemins privés 

• Domaine Lemire  134.89 $ / immeuble imposable  

• Carré Beauchesne  125.09 $ / immeuble imposable  

• Domaine Tremblay  148.91 $ / immeuble imposable  

• Domaine Talbot  276.17 $ / immeuble imposable  

• Terrasse  134.27 $ / immeuble imposable  

Taxe sécurité publique - police  178.18 $ / immeuble imposable  

  
Remboursement de 95 $ / permis d’installation septique sur présentation (au cours de 2025-2026) de la conformité 
de l’installation septique pour la régularisation d’une unité de logement existante.  
  
ARTICLE 3   
  
Tous les paiements seront exigibles au 20 mars 2026, à l’exception des paiements supérieurs à 300,00$ dont le 
paiement pourra être acquitté en six (6) versements dont le 1/6 le 20 mars 2026, le 17 avril 2026, le 15 mai 2026, 
le 19 juin 2026, le 17 juillet 2026 et le 21 août 2026, sans intérêt.  
 
ARTICLE 4   
  
Tous les paiements reçus en retard porteront intérêt au taux indiqué dans la résolution numéro #2021-03-065 ou 
dans une résolution qui modifie cette dernière en vertu de l’article 981 du Code municipal du Québec, et se verront 
imposer une pénalité au taux qui est lui aussi indiqué dans la résolution #2021-03-065 ou dans une résolution qui 
modifie cette dernière en vertu de l’article 981 du Code municipal du Québec. Tous les comptes ayant le privilège 
d’être acquittés en six (6) versements et ayant un retard au premier versement et/ou au deuxième, troisième, 
quatrième, cinquième et sixième versement, porteront intérêt et pénalité au montant dû, à l’échéance indiquée à 
chacun des versements.   
  
ARTICLE 5  
  
Le directeur général et greffier-trésorier est, par les présentes, autorisé à établir le rôle de perception conformément 
à ce qui précède sur tous les biens-fonds imposables de la Municipalité.  
  
Les tarifs suivants seront applicables pour l’année 2026 comme suit :  

 

Location de la salle Desjardins – Centre Communautaire 

Funérailles  Contribuables   110,00 $               taxes incluses  

Autres  300,00 $               taxes incluses  

Familiales  Contribuables  220.00 $               taxes incluses  

Autres  300.00 $               taxes incluses  

Organismes à but 
lucratif  

Organisme de Saint-Lucien  110.00 $                taxes incluses  

Organisme de l’extérieur de Saint-Lucien  300.00 $                taxes incluses  
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Organismes à but 
non lucratif  

Organisme de Saint-Lucien  Sans frais  

Organisme de l’extérieur de Saint-Lucien  110.00 $                taxes incluses  

• Une charge de 50% du prix de location doit être prévue pour tout aménagement des lieux, la 
veille de la location (planifié).  

• Un dépôt de 200.00$ est exigible et remboursable, si aucun bris n’est constaté.  

 
Location de la salle du Conseil – Bureau municipal 

Funérailles Contribuables   100,00 $               taxes incluses  
 

 Autres  275,00 $               taxes incluses  

Familiales  Contribuables  200.00 $               taxes incluses  

     Autres  275.00 $               taxes incluses  

Organismes à but 
lucratif  

 Organisme de Saint-Lucien  100.00 $               taxes incluses  

      Organisme de l’extérieur de Saint- Lucien  275.00 $               taxes incluses  

Organismes à but 
non lucratif  

 Organisme de Saint-Lucien  Sans frais  

      Organisme de l’extérieur de Saint-Lucien  100.00 $                  taxes incluses  

• Une charge de 50% du prix de location doit être prévue pour tout aménagement des lieux, la 
veille de la location (planifié).  

• Un dépôt de 200.00$ est exigible et remboursable, si aucun bris n’est constaté.  

 
 

Infrastructures de loisirs – location pour tournoi ou pour une utilisation privée  

Terrain de soccer  

Organismes à but 
lucratif  

Organisme de Saint-Lucien  100.00 $               taxes incluses / 
bloc de 8 heures  

  Organisme de l’extérieur de Saint-Lucien  200.00 $                taxes incluses /           
bloc de 8 heures  

Organismes à but 
non lucratif  

Organisme de Saint-Lucien  Sans frais  

Organisme de l’extérieur de Saint-Lucien  100.00 $               taxes incluses /           
bloc de 8 heures  

Terrain de pétanque  

Organismes à but 
lucratif  

Organisme de Saint-Lucien  100.00 $                     taxes incluses /                 
bloc de 8 heures  

Organisme de l’extérieur de Saint-Lucien  200.00 $                      taxes incluses 
/                bloc de 8 heures  

Organismes à but 
non lucratif  

Organisme de Saint-Lucien  Sans frais  

  Organisme de l’extérieur de Saint-Lucien  100.00 $                       taxes incluses 
/             bloc de 8 heures  

Aire de planche à roulettes et de vélocross (BMX)   

Organismes à but 
lucratif  

Organisme de Saint-Lucien  100.00 $                     taxes incluses /                  
bloc de 8 heures  

Organisme de l’extérieur de Saint-Lucien  200.00 $                   taxes incluses /                
bloc de 8 heures  

 

Organismes à but 
non lucratif  

Organisme de Saint-Lucien  Sans frais  

  

Organisme de l’extérieur de Saint-Lucien  100.00 $                taxes incluses /                 
bloc de 8 heures  
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Modules d’exercices  

Organismes à but 
lucratif  

Organisme de Saint-Lucien  100.00 $                   taxes incluses /                  
bloc de 8 heures  

Organisme de l’extérieur de Saint-Lucien  200.00 $                       taxes incluses 
/               bloc de 8 heures  

Organismes à but 
non lucratif  

Organisme de Saint-Lucien  Sans frais  

Organisme de l’extérieur de Saint-Lucien  100.00 $                 taxes incluses /            
bloc de 8 heures  

• Toutes les autres infrastructures de loisirs ne peuvent faire l’objet de location sans une 
résolution du Conseil municipal qui déterminera le montant de la location ainsi que sa durée;  

• Toutes les infrastructures de loisirs sont mises à la disposition des citoyens gratuitement, en 
tout temps à moins d’une réservation.  

 
PERMIS  
  

LOTISSEMENT (P) – 60 $   

Pour toute opération cadastrale que des rues y soient prévues ou non.  
  

PERMIS DE CONSTRUIRE – 85 $   

Pour tout projet de construction, reconstruction ou réfection, rénovation, modification ou transformation, 
agrandissement d’un bâtiment, sauf l’aménagement d’un vestibule temporaire.  
  
Pour tout projet d’addition d’un bâtiment y compris une maison mobile et roulotte saisonnière, sauf pour 
l’aménagement d’un abri d’auto temporaire, d’un bâtiment de service temporaire sur un chantier de construction et 
d’un abri forestier.  
  
Pour tout projet de construction ou de modification d’un muret ou mur de soutènement ayant une hauteur de plus 
de 120 cm. (48 po).  
  

CHANGEMENT D’USAGE, DESTINATION OU D’OCCUPATION D’IMMEUBLE (CA) – 55 $  

Qui ne nécessite pas de permis de construire ou un certificat d’autorisation pour fins de réparation.  
Incluant les commerces à domicile (professionnels, personnels, d’affaires et artisanat), y compris ceux s’exerçant 
dans un logement, les pensions de moins de neuf personnes, les familles d’accueil de moins de neuf personnes, 
les résidences d’accueil de moins de neuf personnes et les garderies en milieu familial.  
 

DÉPLACEMENT D’UNE CONSTRUCTION SUR UN AUTRE TERRAIN NÉCESSITANT UN TRANSPORT 
ROUTIER (CA) – 55 $  

Exception maison mobile, modulaire ou préfabriquée.  
  

RÉPARATION D’UNE CONSTRUCTION (CA) – 55 $  

Certains menus travaux ne sont pas soumis à l’obligation d’obtenir un certificat d’autorisation.  Référer à l’article 
21 du règlement 2020-135 sur les permis et certificats pour l’énumération des menus travaux ne nécessitant pas 
l’obtention d’un certificat d’autorisation.  
  

TRAVAUX, CONSTRUCTION ET OUVRAGES EFFECTUÉS DANS LA RIVE DES LACS, COURS D'EAU, 
MILIEUX HUMIDES ET DANS LE LITTORAL AINSI QUE DANS DES ZONES D’INONDATION, 
L’AMÉNAGEMENT D’UN ÉTANG ARTIFICIEL (CA) – 55 $  

 
Comprend, entre autres, l’installation d’une plate-forme flottante, d’un quai, d’un abri à bateau et les travaux de 
revégétalisation.  
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CONSTRUCTION, INSTALLATION ET MODIFICATION D’UNE ENSEIGNE (CA) – 55 $  

Certaines enseignes ne sont pas soumises à l’obligation d’obtenir un certificat d’autorisation.  Référer à l’article 22 
pour l’énumération des enseignes ne nécessitant pas l’obtention d’un certificat d’autorisation.  
  

CONSTRUCTION, INSTALLATION OU REMPLACEMENT D’UNE PISCINE OU SPA, ET INSTALLATION 
D’UNE CONSTRUCTION DONNANT OU EMPÊCHANT L’ACCÈS À UNE PISCINE (CA) – 35 $  

Une personne qui a obtenu un certificat pour installer une piscine démontable n’est pas tenue de faire une nouvelle 
demande dans les années subséquentes pour la réinstallation d’une piscine démontable au même endroit et dans 
les mêmes conditions.  
  

CONSTRUCTION, OUVRAGES ET TRAVAUX LOCALISÉS DANS UNE ZONE EXPOSÉE AUX GLISSEMENTS 
DE TERRAIN (CA) – 80 $  

Toutes les constructions, tous les ouvrages et tous les travaux localisés à proximité ou en tout ou en partie dans 
une zone exposée aux glissements et pouvant augmenter le niveau de vulnérabilité dans cette zone, nuire à la 
stabilité du talus et provoquer un glissement de terrain, uniquement si ces constructions, ouvrages et travaux ne 
sont pas liés à un permis de construire.  

INSTALLATION SEPTIQUE (CA) – 95 $   

  

INSTALLATION DE PRÉLÈVEMENT D’EAU SOUTERRAINE OU DE SURFACE (CA) – 55 $  

  

INSTALLATION D’UN SYSTÈME DE GÉOTHERMIE (CA) – 55 $  

  

INSTALLATION D’UN KIOSQUE SAISONNIER (CA) – 55 $  

  

DÉMOLITION OU ENLÈVEMENT D’UNE CONSTRUCTION (CA) – 55 $  

  

ACTIVITÉS AGRICOLES (CA) – 55 $  

Comprend l’aménagement, l’agrandissement ou la modification d’un enclos d’élevage, l’augmentation du nombre 
d’unités animales, un changement de catégorie d’animaux, un changement de mode de gestion des fumiers, une 
modification de l’unité d’élevage pour y modifier une technologie d’atténuation et l’épandage des engrais de ferme 
découlant d’une gestion sur fumier solide ou liquide.  
  

TRAVAUX DE REMBLAI OU DÉBLAI ET DE MANIPULATION DES SOLS SUR UNE AIRE DE PLUS DE 200 
m2 (2152.8 pi2) AINSI QUE LE CREUSAGE DE FOSSÉ SAUF POUR FINS AGRICOLES EN ZONE VERTE (CA) 
– 55 $  

  

INSTALLATION D’UNE CLÔTURE OU IMPLANTATION D’UNE HAIE – 30 $  

  

COUPES FORESTIÈRES ET DÉBOISEMENT POUR MISE EN CULTURE (CA) – 105 $  

Tous les travaux correspondant à des opérations de prélèvement de bois visant la récolte de plus de 40 % du 
volume de bois commercial par période de 10 ans sur une superficie supérieure à un hectare d’un seul tenant sur 
un même immeuble. Sont considérés d’un seul tenant, tous les sites de prélèvement séparés par une distance 
inférieure à 100 mètres.  
Certains travaux d’abattage ne sont pas soumis à l’obligation d’obtenir un certificat d’autorisation.  Référer à l’article 
23 pour l’énumération de ces travaux.  Malgré ce qui précède, un certificat d’autorisation est également obligatoire 
dans le cas d’une opération de déboisement visant la mise en culture d’une superficie inférieure à un hectare.  

INSTALLATION D’UN POULAILLER ET D’UN ENCLOS EXTÉRIEUR – 35 $  

Pour la garde de poules à des fins personnelles, classe d’usage RS 7 au règlement de zonage.  
  

INSTALLATION D’UNE MURALE – 35 $  
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COLPORTAGE – 250 $  

  

PERMIS POUR INSTALLATION D’UN PONCEAU – 35 $  

  

DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE – 255 $  

  

TRAVAUX EFFECTUÉS PAR LA MUNICIPALITÉ SUR LES CHEMINS PRIVÉS – 70 $ / HEURE / HOMME 

 

Autres services  

Authentification de document    1.00 $ taxes incluses / page  

Frais de recherche   25.00 $ taxes incluses           
(minimum 15.00 $) / dossier  

Impression de documents    2.00 $ taxes incluses / page  

Numérisation et transmission par courriel de documents    0.50 $ taxes incluses / page  

Photocopie (noir et blanc)    0.40 $ taxes incluses / page  

Photocopie (couleur)    0.60 $ taxes incluses / page  

Photocopie (noir et blanc) pour les organismes à but non lucratif de Saint-Lucien    0.20 $ taxes incluses / page  

Photocopie (couleur) pour les organismes à but non lucratif de Saint-Lucien    0.30 $ taxes incluses / page  

Télécopie - réception    0.50 $ taxes incluses / envoi 

Télécopie – transmission locale    2.00 $ taxes incluses / page  

Télécopie – transmission extérieure    3.00 $ taxes incluses / page  

Achat d’épinglette     2.00 $ taxes incluses  

Achat de bac noir, vert et brun (360 L)    Coût de revient + 5 $ / unité  

Remplacement panneaux adresse civique   Coût de revient + 5 $ / unité  

  

Achat d’un espace publicitaire dans le journal (Le P’tit Curieux)    

Format  
                           Acheteurs  

Tous  
(occasionnel)  

OBNL  
(annuel)  

Privé  
(annuel)  

OBNL de 
Saint-Lucien  

Carte d’affaires (noir)    20.00 $       90.00 $     150.00 $    
  
  
Sans frais  

¼ page (noir)    50.00 $     160.00 $     200.00 $  

½ page (noir)     90.00 $     300.00 $     340.00 $  

1 page noir (noir)  125.00 $     500.00 $     540.00 $  

Carte d’affaires (couleur)    30.00 $     120.00 $     160.00 $  

¼ page (couleur)    70.00 $     260.00 $     300.00 $  

½ page (couleur)   120.00 $     510.00 $     770.00 $  

1 page noir (couleur)  250.00 $  1 000.00 $  1 500.00 $  

*** les montants d’achat d’espace publicitaire inclus les taxes***  

  
Le présent règlement abroge et modifie toutes dispositions d’un règlement ou d’une résolution incompatible avec 
les présentes.  
 
ARTICLE 6   
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi.  

 

 



 

13 

 

  

Mot de l’inspecteur municipal 

Bonjour cher (ère), citoyen (ne), 

Maintenant en poste depuis un peu plus d'un an, il me fera plaisir de vous informer de façon régulière sur différents sujets touchant 

les règlements, leur application et d’autres sujets variés. 

Je commencerai par répondre à une question populaire qui est : est-ce que ça prend un permis ou non? 

Réponse : Ça dépend. 

La majorité des constructions et des rénovations demande un permis. Voici quelques exemples de situations qui ne demandent pas 

de permis, ces situations sont incluses dans nos règlements. 

RÈGLEMENT DE PERMIS ET CERTIFICATS 

# 2020-135 

Travaux de réparation non soumis à l’obligation d’obtenir un certificat d’autorisation 

Certains travaux d’entretien et de réparation d’un immeuble dont l’évaluation des travaux (matériaux et main d’œuvre) sont de 

moins de 5 000$, ne sont pas soumis à l’obligation de se procurer un certificat d’autorisation pourvu que les fondations, les cloisons 

et la charpente ne soient pas modifiées ou que l’aire de plancher et le volume ne soient pas augmentés. 

Cette exemption s’applique pour les menus travaux pris séparément à raison d’une seule exemption sur un période de 12 mois.  

Pour un ensemble (2 travaux ou plus) de menus travaux, un certificat d’autorisation est requis sauf si l’évaluation de l’ensemble des 

travaux est inférieure à 5 000 $. 

Tous les menus travaux bénéficiant d’une exemption d’obtenir un certificat d’autorisation ne sont pas soustraits à l’obligation de se 

conformer aux différentes dispositions règlementaires applicables. 

Les travaux d’une valeur de moins de 5 000$, non soumis à l’obligation d’obtenir un certificat d’autorisation sont les suivants : 

1o Les travaux de peinture ; 

2o La réparation des joints de mortier ; 

3o La réparation ou le remplacement des petits équipements électriques (radiateur, thermostat, etc.) ; 

4o Le remplacement ou la réparation d’une installation de chauffage ; 

5o L’ajout ou le remplacement d’une installation de ventilation mécanique pour fins résidentielles (ventilateur de salle de bain, hotte 

de cuisine), pourvu qu’elle soit au moins équivalente à celle existante ; 

6o L’installation ou le remplacement des gouttières; 

7o La construction ou le remplacement des étagères et des armoires de cuisine ou de salle de bain; 

8o Le remplacement ou l’ajout d’un nouveau revêtement de plancher; 

9o La réparation ou le remplacement des équipements ou d’une installation de plomberie incluant les accessoires de cuisine et de 

salle de bain, à la condition que l’installation septique ne soit pas modifiée ; 

10o La réparation ou le remplacement des matériaux de revêtement de la toiture par des matériaux de revêtement identiques sauf si 

ce matériau est prohibé par le règlement ou par le Code de construction applicable. 

Les travaux demandant un permis sont par exemple : changement de fenêtres, de porte, ajout d'un mur, modification d'une structure 

ou d'une toiture, etc… 

En cas de doute, l’idéal est de nous rejoindre, par téléphone (819) 390-4679 ou par courriel inspecteur@saint-lucien.ca et il me fera 

un plaisir de vous répondre ou de trouver les bonnes informations à vous donner. 

Ghislain Chenard, Inspecteur municipal ■ 
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On vous attend les 5, 6 et 7 
mars prochains dans le 
gymnase de l’école des 2 
Rivières.  

 

 En collaboration avec 
Loc-Aventure inc., entreprise de 
Saint-Lucien, des jeux gonflables 
seront installés ainsi qu’un coin 
pour les plus petits. Les enfants 
devront obligatoirement être 
accompagnés d’adultes. Les jeux 
seront accessibles de 10h à 16h.  

 

 

VOICI LE DÉTAIL DES PRIX 

D’ADMISSION 

 

-EN PRÉVENTE JUSQU’AU 
1ER MARS 

 -Prix journalier 8$/enfant 

 -Forfait famille journalier  

  (3 enfants +) 20$ 
 

-PRIX A L’ENTREE 

 -Prix journalier 10$/enfant 

 -Forfait famille journalier 

  (3 enfants +) 25$ 
 

-FORFAIT 3 JOURS 

 -Prix 3 jours 15$ /enfant 

 -Forfait famille 3 jours  

  (3 enfants +) 40$ 

 

* Gratuit pour les enfants de moins de 2 ans et pour les adultes accompagnateurs. 

* Nous invitons les familles de toute la région à participer à cette activité. Une cantine sera sur place et offrira des 

boissons, gâteries et hot dogs à prix modiques. 

*Paiement en argent comptant sur place. 

* Pour toute information ou pour la prévente contactez-nous à loisirsotjstlucien@gmail.com ou au (450) 494-2751. 

 

 

 
Les Loisirs-OTJ St-Lucien 
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Les Loisirs-OTJ St-Lucien 
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Voici les activités que nous vous offrirons au cours des prochains mois. En attendant d’y participer, profitez de 
notre bel hiver et des conditions de neige exceptionnelles. 

MINIGYM  

 Le Minigym s’adresse à tous les enfants de 0 à 5 ans et les grands frères et sœurs sont aussi les bienvenus. Cette 
activité permet aux enfants de bouger et donne l’opportunité aux parents de partager un bon moment avec leurs enfants. 
Le prochain Minigym aura lieu le samedi 14 mars au centre communautaire de Saint-Lucien de 9h30 à 11h30. Un tarif 
minime est demandé aux familles pour chaque séance soit: 

5$ pour une famille avec un enfant, 8$ pour une famille avec deux enfants, 10$ pour une famille de trois enfants et + 

ATELIER DE SEMIS (JARDIN COLLECTIF)  

 Dans le cadre de la préparation du jardin collectif, nous vous proposons un atelier de semis au sous-sol du centre 
communautaire, jeudi le 19 mars à 10h.  L’accès au sous-sol se fera par la porte de la Boutique luciennoise. Tout le matériel 
sera fourni. Nous sommes à la recherche de gens intéressés à participer au jardin collectif, que vous ayez de l’expérience 
ou non en jardinage. Le but du projet est de cultiver des légumes en commun, de partager une partie des récoltes avec les 
participants actifs du projet et avec des familles moins choyées par la vie. Nous désirons que ce projet favorise les relations 
intergénérationnelles. Si vous êtes intéressés, contactez-nous. Tout don de matériel tels que pots, menus outils et matériel 
permettant de faire des semis et de construire des structures serait apprécié. Pour toute information : téléphonez au 450-
494-2751 ou écrivez-nous à notre adresse courriel loisirsotjstlucien@gmail.com. 

VENTE DE FIN DE SAISON – MOIS DE MARS (BOUTIQUE LUCIENNOISE) 

 En mars, les manteaux et bottes d’hiver sont à moitié prix à la boutique afin de libérer de l’espace pour les 
nouveautés du printemps et d’été. Merci pour vos nombreux dons, mais nous ne pouvons vendre que les vêtements en 
bon état et non tachés. Si vous faites le tri avant de nous les remettre, cela nous aidera énormément. Notre boutique est 
située au sous-sol du Centre communautaire et l’horaire est le suivant : mardi de 18h à 20h, mercredi de 10h30 à midi et 
samedi de 9h à midi.  

BAZAR ANNUEL 

 Le bazar annuel aura lieu samedi le 9 mai de 8h à 14h au centre communautaire de Saint-Lucien. Faites le ménage 
dans ce qui ne vous sert plus et apportez-nous des objets propres et en bon état tels que jouets, livres, vêtements, bijoux, 
articles de cuisine etc. Nous recueillerons ces objets vendredi le 8 mai entre 13h et 18h. Nous ne pouvons accepter vos 
dons avant cette date car nous n’avons pas l’espace pour les entreposer. Une cantine sera sur place et nous vendrons aussi 
des muffins, pop-corn et quelques gâteries. La moitié des profits de la vente de vos dons sera remis à l’École des 2 Rivières 
et l’autre moitié sera réinvestie pour des activités organisées pour l’ensemble de la population. C’est l’occasion de donner 
une deuxième vie à tous ces objets. Si vous avez un peu de temps disponible, nous avons besoin de bénévoles, les 8 et 9 
mai. Contactez-nous. 

RANDONNÉE EN RAQUETTES 

 La randonnée nocturne en raquettes a été un vif succès. Plus d’une quarantaine de personnes ont participé à cette 
activité et la température était idéale. Merci aux bénévoles qui ont aidé à réaliser ce bel événement et aux propriétaires qui 
nous donnent accès à leurs terres M. Michel Gardner, Simon Parenteau, Jacques Lampron ainsi que Mme Claire 
Provencher. 

OYÉ OYÉ  

 Vous désirez vous impliquer auprès des jeunes ? Nous sommes à la recherche d’entraîneurs pour le soccer 
récréatif qui débuterait mi-mai et se terminerait à la mi-août. Vous devez être disponibles le mercredi soir de 19 h à 20 h. 
Une soixantaine de jeunes vous attendent avec impatience. En l’absence d’entraîneurs, l’activité ne pourra pas avoir lieu.  

 Pour obtenir plus d’informations sur nos activités, consultez notre page Facebook ou contactez-nous à notre 
adresse courriel loisirsotjstlucien@gmail.com ou au (450) 494-2751. 

                      Le comité Loisirs-OTJ de St-Lucien ■ 

  

 

 

  

ACTIVITÉS DES PROCHAINS MOIS 

Les Loisirs-OTJ St-Lucien 
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L’hiver nous quittera bientôt… et ce n’est pas sans regret. Après des mois à affronter le froid et les tempêtes, 
voilà que la lumière change et que les journées s’allongent doucement. L’hiver n’a pas dit son dernier mot, 
bien sûr, mais on sent déjà qu’il perd de son emprise. Et, avouons-le, son départ progressif ne suscite pas 
beaucoup de nostalgie. 

Avec le printemps qui s’annonce, une douce fébrilité gagne les jardinières. C’est le moment de penser à nos semis, 
de rêver aux plates-bandes colorées et aux potagers généreux. Que l’on cultive un grand jardin ou quelques bacs sur le 
balcon, le rituel des semis marque chaque année le début d’un nouveau cycle rempli de promesses. 

DES ATELIERS POUR NOURRIR LA CRÉATIVITÉ 

Les ateliers de couture, de tricot, de tissage, de scrapbooking et bien d’autres sont maintenant à l’horaire. Que 
vous souhaitiez apprendre une nouvelle technique, perfectionner votre savoir-faire ou simplement passer un bon 
moment en bonne compagnie, il y a une activité pour chacune. Pour connaître les dates, les matériaux requis ou pour 
vous inscrire, informez-vous auprès des responsables du local des Fermières. Elles se feront un plaisir de vous accueillir 
dans une ambiance chaleureuse et conviviale. 

BIENVENUE À NOTRE NOUVELLE SECRÉTAIRE 

Nous avons le plaisir d’accueillir une nouvelle membre au sein de notre conseil d’administration. Sylvie Desmarais 
assumera désormais le rôle de secrétaire du Cercle, en remplacement de Sophie Desrochers, qui a dû nous quitter afin 
de relever d’importants défis professionnels. Nous remercions chaleureusement Sophie pour son implication et son 
dévouement. Sylvie, nous sommes ravies de t’accueillir parmi nous. Ta présence et ton énergie seront sans aucun doute 
un atout précieux pour notre équipe. 

AU REVOIR À NOTRE AMIE DIANE MESSIER 

Au début du mois de février, notre amie et membre Fermière Diane Messier nous a quittées, entourée de 
l’affection des siens, au terme d’un long et courageux combat contre le cancer. Diane était une grande amoureuse de la 
vie, une artisane passionnée du tricot, et nous aimions tellement l’entendre chanter de sa belle voix qui illuminait nos 
rencontres. Nous offrons toutes nos condoléances à sa famille, à ses proches et à toutes les personnes qui ont eu le 
bonheur de la côtoyer. Sa présence chaleureuse, sa douceur et son rire contagieux resteront gravés dans nos mémoires. 

PENSÉE DU MOIS 

Le printemps s’avance comme une promesse douce, déposant sur nos journées des éclats de lumière ensoleillée. 
Dans chaque bourgeon qui s’ouvre, la vie nous rappelle qu’elle sait toujours recommencer. Accueillons ce renouveau 
avec gratitude, comme une invitation à fleurir nous aussi. 

                           Ghislaine Gagné, présidente du Cercle de Fermières Saint-Lucien ■ 

  

 

HORAIRE DU LOCAL 

Lundi au vendredi 9 h à 16 h 
Vendredi soir 18 h30 à 21 h 

Samedi 13 h à 16 h 

CAFÉ-TRICOT 

Lundi 13h30 à 16 h 

Vendredi 18h30 à 21 h 

PROCHAINE 

RÉUNION DU CERCLE 

Jeudi 12 mars 2026 à 19h 

Il est toujours possible de devenir 

membre du Cercle de Fermières 

Saint-Lucien et ainsi vous joindre à 

notre belle organisation. Des 

activités vous sont offertes tout au 

long de l’année. Les Fermières 

sont très accueillantes et toujours 

prêtes à vous aider. 

VIVEMENT LE RETOUR DU PRINTEMPS ! 

Cercle de Fermières Saint-Lucien 

Pour nous contacter : Cercle de Fermières Saint-Lucien, 5176, 7e Rang, Saint-Lucien, 

QC, J0C 1N0 – (819) 397-2626 - presidente.saint-lucien.cfq@outlook.com 

Jeudi 12 mars 2026 à 19h -  
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École Des 2 Rivières 

L’ANNÉE 2026 A BIEN DÉBUTÉ À L’ÉCOLE 

Encore une fois cette année, les enfants ont profité des installations du Mont Gleason 

lors d’une sortie scolaire. Les élèves de la quatrième année à la sixième année ont pu 

s’initier à la planche ou au ski sur la pente école, tandis que les habitués se sont 

dirigés directement sur les pistes. Les glissades sur tubes étaient aussi à la 

disposition de tous et le plaisir était au rendez-vous.  

 

Afin de profiter des journées d’hiver, nous avons eu un le magnifique Carnaval de 

l'école.  Monsieur Mathieu, enseignant d’éducation physique, et les parents bénévoles ont fait 

de cet après-midi froid de janvier un moment chaleureux et magique. La présence de La 

Sucrerie de Courval Mobile qui est venu offrir de la tire sur neige a aussi ravi les papilles des 

petits et des grands.  

Les élèves travaillent depuis plusieurs semaines sur les textes documentaires afin de 

préparer la célébration d’auteurs prévue fin février. Les familles seront invitées à venir 

constater les efforts de chacun encore une fois cette année.  

Les jeux Olympiques d’hiver suscitent beaucoup d’intérêt dans chacune des classes. 

Plusieurs ont d’ailleurs écouté la cérémonie d’ouverture des jeux le 6 février dernier. 

Différents projets sont faits dans les classes pour souligner l’événement et les couloirs sont 

bien décorés.  

Les populaires messages d’amitié étaient de retour aussi pour la semaine de la Saint-

Valentin. Une petite nouveauté cette année, les élèves avaient une classe secrète à dorloter. 

Nous avons pu constater toute la créativité des enfants et faire de nombreux heureux. 

                          L’équipe-école Des 2 Rivières ■ 

  

• Mobilibus a comme mission d’offrir un transport collectif et adapté sur 
demande, à l’ensemble de la population locale. Que ce soit pour des 
déplacements quotidiens ou occasionnels, découvrez comment Mobilibus 
peut faciliter votre vie et renforcer notre communauté. Toutes les 
informations sont sur le site mobilibus.ca.  

• Grand choix d’horaire, plusieurs points d’embarquement. 

• Billet de passage régulier à 5,50$ et à 5,00$ pour aînés et étudiants 

  

Olympiques 

Crédit photo: Équipe-école 

St-Valentin 

Crédit photo: Équipe-école 

Carnaval 

Crédit photo: Équipe-école 

Crédit photo: Équipe-école 
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Maison Francine Leroux 
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Maison Francine Leroux 

Le mois de mars 2026 marque le grand retour du Mois de l’Érable, cette période bénie où la population entière 
semble remplacer son sang par du sirop et où les tables du Québec deviennent officiellement des stations-
service… mais pour le bonheur. 

À la Maison Francine Leroux, on est prêts à dérouler les nappes, chauffer la boucane et dégainer les cuillères en bois, 
car nos repas de cabane à sucre débuteront en grande pompe le dimanche 21 mars 2026. Et comme on aime étirer le 
plaisir aussi bien que la tire sur la neige, voici les dimanches où vous pourrez venir vous sucrer le bec : 22 mars 2026 
(parce que nous, on commence à s’érabler tôt), 29 mars 2026, 5 avril 2026 – dimanche de Pâques, moment parfait pour 
célébrer la résurrection… du jambon à l’érable, 12 avril 2026, 19 avril 2026. 

Les réservations sont maintenant ouvertes : groupes, familles, voisins, collègues, chorales, équipes de balle-molle, bref, 
tout le monde est invité à venir vivre l’expérience sucrée signée Maison Francine Leroux. 

UNE ORGANISATION BIEN HUILÉE (À L’ÉRABLE, ÉVIDEMMENT) 

Si notre cabane roule rondement, c’est grâce à une impressionnante brigade de comités qui soutiennent le Conseil 
d’administration, véritable chef d’orchestre… sans tablier, mais avec beaucoup de rigueur. 

Voici les cinq comités qui mijotent dans notre cuisine organisationnelle : Comité de Partage, Comité des Cuisines 
collectives, Comité des Communications et Marketing, Comité de Philanthropie, Comité d’Aménagement extérieur et 
entretien. 

Au fil des prochains mois, nous vous proposerons un portrait détaillé de chacun de ces comités. Une série qui 
promet d’être aussi informative qu’un bon repas est bourratif, mais sans risque de crise de sucre. 

Maison Francine Leroux,  

Par un chroniqueur qui a de la sauce dans le stylo ■ 

 

  

 

SPÉCIAL MOIS DE L’ÉRABLE 2026 

Si vous avez besoin d’aide alimentaire, 

contactez le comité partage au (819) 397-2626 

  

HORAIRE RÉGULIER DE LA MAISON 
FRANCINE LEROUX 

Lundi au vendredi 9h à 17h 

 HORAIRE DE LA  

MICRO-BOUTIQUE  

Lundi au vendredi de 9h à 17h 

Vendredi soir 18h30 à 21h 

Samedi 13h à 16h 
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CAP SUR L’AVENIR 
L’année 2026 marquera une étape importante pour notre FADOQ provinciale. En effet, nous dévoilerons 

publiquement au mois de mai notre nouvelle identité visuelle moderne et rassembleuse. 

D’autres chantiers importants en parallèle de ce dernier continuent de faire leur chemin, dans un contexte où 
nous souhaitons concentrer nos énergies là où elles auront le plus d’impact. 

Plutôt que de multiplier les actions, la FADOQ fait le choix de se mobiliser collectivement autour de cinq projets, 
qui renforceront durablement l’organisation et l’expérience offerte aux membres. Dans cette même perspective, les 
travaux menant à la prochaine planification stratégique débuteront cette année. Cette démarche permettra de prendre le 
temps nécessaire pour tirer les apprentissages des chantiers en cours, consulter tout le monde au sein de l’organisation et 
définir collectivement les orientations qui guideront la FADOQ pour les prochaines années. La future planification 
stratégique s’appuiera sur une organisation renforcée, des outils modernisés et une expérience membre renouvelée. Elle 
visera à doter la FADOQ d’une vision claire, réaliste et mobilisatrice, alignée sur les capacités de l’organisation et les 
attentes des personnes de 50 ans et plus. 

5 CHANTIERS PRIORITAIRES  

Une carte membre harmonisée et équitable. Ce chantier assure une plus grande équité entre les régions et une 
compréhension claire de l’offre pour les membres. L’harmonisation du prix de la carte, effective depuis le 1 janvier 2025, 
se concrétisera en 2026 avec la mise à jour des règlements généraux et la signature des nouveaux contrats d’affiliation.  

 Une nouvelle identité visuelle. En mai, nous dévoilerons au grand public une identité visuelle renouvelée, reflet 
de notre dynamisme et de notre engagement envers les 50 ans et plus. Les équipes provinciales et régionales travaillent 
ensemble pour assurer un déploiement cohérent et inspirant. Les Clubs recevront au cours des prochains mois les outils 
de base nécessaire pour s’identifier avec le nouveau logo. 

 Des sites Web repensés. Les sites fadoq.ca et viragemagazine.com seront modernisés afin d’offrir une expérience 
numérique simple, actuelle et accessible. Ces plateformes joueront un rôle clé pour informer, inspirer et attirer de 
nouveaux membres, tout en répondant aux attentes technologiques d’aujourd’hui. Lancement prévu en mai 2026. 

 Une nouvelle base de données. La mise en place d’une nouvelle base de données permettra d’améliorer l’efficacité 
organisationnelle et offrira aux membres un accès personnalisé à leur information. Ce chantier s’étalera sur les années 
2026 et 2027.  

Évolution des Jeux et des loisirs. Une réflexion est en cours afin de faire évoluer les Jeux FADOQ provinciaux : 
enrichir l’expérience des participants et participantes, rejoindre un plus grand nombre de membres, diversifier les 
disciplines et faire de cet événement un moment fort et rassembleur pour les personnes de 50 ans et plus, partout au 
Québec. ■ 

   

           Gilles Bouchard, président ■ 

  

 

ACTIVITÉS RÉGULIÈRES FADOQ SAINT-LUCIEN 
Mardi 13h : Dépannage informatique; à compter du 20 janvier 
Mercredi 9h30 : ViActive  
Mercredi 13h30 : Baseball-poches ou pétanque-atout  
Vendredi 13h30 : Palets ou jeux intérieurs, cartes, dards, billard. 
  
ACTIVITÉS SPÉCIALES 2026  
-Cabane à sucre à la Pente Douce le 26 mars 
-A.G.A. FADOQ Saint-Lucien mercredi 29 avril 13h30 à notre local 
-Début mai : Pétanque à l’extérieur les mercredis et vendredis à 13h30  
-Dîner fête des mères et des pères, mercredi le 27 mai : lieu à préciser 
-Soirée et souper des fêtes un samedi de décembre 2026, date à déterminer 
-Sortie à la fromagerie du Presbytère à Ste-Élisabeth de Warwick, le vendredi, à suivre… 

Club FADOQ Or et Argent 
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Composé majoritairement de séries 
d’exercices au son d’une musique 
entraînante, le programme ViActive 
permet aux personnes de 50 ans et 
plus de bouger de façon sécuritaire et 
amusante. 

Les séances ViActive sont animées 
par une bénévole ayant reçu des 
formations du CIUSSMCQ et en 
collaboration avec la FADOQ de 
Saint-Lucien et de la FADOQ 
régionale. 

  

-50 ans et + 
-Bienvenue 
aussi aux 
parents à la 
maison. 
  

Mercredi de 9h30 10h30 Centre 
communautaire Saint-Lucien   

 

  Coût : Gratuit pour les membres 
de la FADOQ ou 10$/session 

 

Information et inscription : 
450 494-2751  

 
Club FADOQ Or et Argent 

https://momes.parents.fr/jeux/jeux-a-imprimer/jeux-de-mots-et-chiffres/mots-meles-de-lecole-843132 
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Fabrique St-Luc 

AYEZ CONFIANCE ! JÉSUS NOUS CONDUIT 

Bien le bonjour ! 

Nous sommes en ce temps de l’année où le soleil devient de plus en plus fort, où les journées rallongent. Depuis 
le mercredi 18 février, notre période de Carême est commencée. C’est ensemble que nous voulons vivre cette 
marche vers Pâques. De plus en plus de personnes prennent l’habitude de programmer leur GPS en embarquant 
dans leur auto afin de déterminer la route qui les mènera à la destination désirée. C’est tellement pratique! Plus 
besoin de déployer les grandes cartes routières, pas besoin de mémoriser le trajet, un nouveau tracé nous est 
automatiquement proposé si on s’est éloigné de celui proposé initialement… On conduit dans des villes 
étrangères comme si elles nous étaient familières… Vraiment, cet outil s’est rapidement taillé une place de choix 
chez les conducteurs et conductrices.  

  

C’est que, justement, quand on conduit, il importe de savoir où l’on va et comment on y va. Et il nous faut donc 
décider sur qui ou sur quoi se guider pour nous y rendre. Le GPS, avec toutes ses qualités, nous a quand même 
probablement déjà tous menés sur un chemin de terre qui ne s’avérait pas idéal pour notre véhicule. C’est un guide qui a 
ses limites. Il faut l’utiliser avec discernement.  

Sur la route de la vie, on aimerait bien, parfois, avoir un GPS qui nous dicterait le trajet du point A au point B, 
selon les grandes étapes que nous traversons. Mais évidemment, ce n’est ainsi que cela fonctionne. Notre vie n’est pas 
préprogrammée avec un parcours tout tracé que nous n’aurions qu’à suivre en écoutant les directions. Nous ne sommes 
pas des objets à mener à bon port, mais des êtres vivants, créés libres et responsables, capables de discernement et de 
décision.    

Mais dans cette liberté, nous ressentons tout de même le besoin d’être guidés. Pas de façon mécanique ou 
manipulatrice, mais de façon aimante, respectueuse, vivifiante. Vers qui se tourner alors? En Jésus, nous trouvons un guide 
qui est passé par notre chemin de vie humaine. Un guide qui connait nos joies et nos peines, nos aspirations et nos désirs 
les plus profonds. Il nous propose, personnellement et communautairement, des chemins qui nous mèneront à la 

destination à laquelle nous sommes toutes et tous appelés : devenir des êtres pleinement vivants prenant part à ce grand 
projet d’amour appelé le Royaume de Dieu. Sur ce chemin, nous ne sommes pas des marionnettes qu’une main venue d’en 
haut déplacerait à sa guise. Comme la Samaritaine, comme l’aveugle, comme Lazare, nous faisons plutôt l’expérience d’un 
guide qui entre en relation et en dialogue avec nous, pour nous proposer sa Vie en abondance. Un guide en qui nous 
pouvons vraiment faire confiance. Saurons-nous l’écouter? (Document du Carême, Diocèse de Nicolet)  

Pour nous joindre, contactez le presbytère de St-Cyrille (819) 397-2344  

Demeurons solidaires les uns et les autres dans la prière.  

Prenez soin de vous et de vos proches.  

Bon courage et que le Seigneur vous bénisse. 

                                      Jean-Luc Blanchette, ptre ■ 

CÉLÉBRATION DE LA SEMAINE SAINTE 2026 

-Dimanche 29 mars, 9h, Saint-Cyrille 

-Dimanche 29 mars, 11h, Saint-Félix 

- Samedi 4 avril, 20h Saint-Cyrille, Vigile pascale-UNITÉ 

-Dimanche 5 avril, 9h, Saint-Cyrille 

HORAIRE RÉGULIER DES MESSES 

Les 2 premiers dimanches du mois :     

Saint-Cyrille-de-Wendover à 9h 

Les autres dimanches :  

Saint-Félix-de-Kingsey à 11h 
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  COORDONNÉES UTILES 
  

BUREAU MUNICIPAL 

ADRESSE   5250, 7e Rang, Saint-Lucien  
TÉLÉPHONE   (819) 390-4679 
COURRIEL PRINCIPAL  bureaumunicipal@saint-lucien.ca 
SITE INTERNET  saint-lucien.ca 
PAGE FACEBOOK  @municipalitesaintlucien 
HEURES D’OUVERTURE  Lundi au jeudi: 8h30 à 12 h et 13 h à 16 h 
    

BUREAU DE POSTE 

ADRESSE   5252, 7e Rang, Saint-Lucien 
TÉLÉPHONE   (819) 850-4688 
HEURES D’OUVERTURE  Lundi au mercredi: 12h15 h à 17 h 
*Depuis le 10 MARS*  Jeudi: 10h à 14h et 15h à 18h 
   Vendredi: 12h15 h à 17 h 
  

ORGANISMES 
  

Cercle de Fermières de Saint-Lucien 

ADRESSE   5176, 7e Rang, Saint-Lucien 
TÉLÉPHONE   (819) 397-2626 
SITE INTERNET  cfq.qc.ca 
PAGE FACEBOOK  @Cercle-de-fermières-St-Lucien 
  

Club FADOQ de Saint-Lucien 

ADRESSE   5350B, 7e Rang, Saint-Lucien 
TÉLÉPHONE   (819) 397-2893 
SITE INTERNET  fadoq.ca 
  

Loisirs OTJ St-Lucien 

ADRESSE   5350A, 7e Rang, Saint-Lucien 
COURRIEL   loisirsotjstlucien@gmail.com 
PAGE FACEBOOK  @otjstlucien 
  

Maison Francine Leroux 

ADRESSE   5176, 7e Rang, Saint-Lucien 
TÉLÉPHONE   (819) 397-2626 
SITE INTERNET  maisonfrancineleroux.com 
PAGE FACEBOOK  @MaisonFrancineLeroux 
  

PAROISSE ST-LUC 

TÉLÉPHONE   (819) 397-2344 
COURRIEL   st-luc@hotmail.ca 
  

CENTRE DE SERVICES SCOLAIRE DES CHÊNES 

TÉLÉPHONE   819 478-6700 
SITE INTERNET  csdeschenes.gouv.qc.ca 
  

MRC DE DRUMMOND 

TÉLÉPHONE   (819) 477-2230 
COURRIEL   info@mrcdrummond.qc.ca 
SITE INTERNET  mrcdrummond.qc.ca 
PAGE FACEBOOK  @MRC de Drummond 
  

ÉCOCENTRE 

ADRESSE   5620, rue Saint-Roch Sud, Drummondville 
TÉLÉPHONE   (819) 477-1312 
COURRIEL   info@recuperaction.ca 
HEURES D’OUVERTURE  Vendredi: 8 h à 17 h, Samedi 8 h à 15h30 
   *Du 1er décembre au 31 mars* 
  

SOCIÉTÉ PROTECTRICE DES ANIMAUX DE DRUMMOND (SPAD) 

TÉLÉPHONE   (819) 472-5700 
COURRIEL   info@spad.ca 
SITE INTERNET  spad.ca 

COURRIEL PRINCIPAL bureaumunicipal@saint-lucien.ca 

MAIRESSE  mairie@saint-lucien.ca  

DIRECTION GÉNÉRALE direction@saint-lucien.ca 
INSPECTEUR  inspecteur@saint-lucien.ca 
TRAVAUX PUBLICS david.lampron@saint-lucien.ca 
LOISIRS ET COMM. loisir@saint-lucien.ca 

  

Pour publier une annonce ou pour soumettre un article, 

contactez-nous:  bureaumunicipal@saint-lucien.ca 

Date de tombée du P’tit curieux :  le 15 de chaque mois à 10h  

*Prenez note que le journal prend vacances au mois de juillet 

GRILLE DE TARIFS PUBLICITAIRES 2026 - LE P’TIT CURIEUX 

 

Publication  

OCCASIONNELLE 

Publication  

ANNUELLE 

OBNL  
de  

Saint-
Lucien 

Format Tous OBNL  PRIVÉ 

CARTE D’AFFAIRES 
Noir et blanc 

20 $ 90 $  150 $ 

 

 

 

 

0$ 

CARTE D’AFFAIRES 
Couleur 

30 $ 120 $  160 $ 

¼ PAGE 

Noir et blanc 
50 $ 160 $  200 $ 

¼ PAGE 

Couleur 
70 $ 260 $  300 $ 

½ PAGE 

Noir et blanc 
90 $ 300 $  340 $ 

½  PAGE 

Couleur 
120 $ 510 $  770 $ 

1 PAGE 
Noir et blanc 

125 $ 500 $  540 $ 

1 PAGE 
Couleur 

250 $ 1000 $  1500 $ 

Les montants incluent les taxes 
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